
 

Séance publique du 26 mars 2007 

Délibération n° 2007-4022 

commission principale : développement économique 

objet : [Lyon_Ville de l’Entrepreneuriat] : soutien à l’incubateur Créalys - Avenant à la convention de 
partenariat 2006-2007 - Subvention 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle développement local 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 7 mars 2007, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le dispositif partenarial [Lyon_Ville de l'Entrepreneuriat], animé par la Communauté urbaine dans le 
cadre de Grand Lyon l’Esprit d’Entreprise, vise à consolider et à renforcer l’impact de l’entrepreneuriat sur le 
développement économique de l’agglomération.  

Dans le cadre de [Lyon_Ville de l'Entrepreneuriat], l’un des objectifs de la Communauté urbaine et de 
ses partenaires est de soutenir la création d’entreprises innovantes et-ou à fort potentiel. L’enjeu est aujourd’hui 
de proposer un service de qualité, suffisamment différenciant par rapport à d’autres métropoles pour amener les 
porteurs de projet à venir développer leur projet dans l’agglomération. 

Pour mettre en place ce dispositif de référence en faveur des entreprises innovantes, [Lyon_Ville de 
l'Entrepreneuriat] s’appuie sur une chaîne complète d’acteurs (Créalys, Novacité, Oseo, l’Institut national de la 
propriété industrielle (INPI) et Rhône-Alpes entreprendre) intervenant à tous les stades de développement d’un 
projet innovant, de l’incubation jusqu’au suivi post-création en passant par le financement. Ces acteurs sont 
aujourd’hui regroupés au sein d’un groupe de travail dont l’objectif principal est de faire évoluer cette chaîne de 
l’accompagnement vers une véritable offre de services intégrés pour les porteurs de projet à potentiel. 

Afin de répondre à cet objectif, les acteurs de L_VE souhaitent en 2007 mener une évaluation du 
dispositif local de soutien aux entreprises innovantes et renforcer ses actions de promotion et de sensibilisation 
auprès des porteurs de projet potentiels et des laboratoires de recherche. 

Par convention en date du 13 novembre 2006, la Communauté urbaine a formalisé son soutien à 
Créalys pour une durée de deux ans. 

Au regard de son implication dans [Lyon_Ville de l'Entrepreneuriat] et de la valeur ajoutée que 
représentent les actions proposées pour l’ensemble des membres du réseau, il est proposé que la Communauté 
urbaine soutienne l’initiative de Créalys par la signature d’un avenant à la convention 2006-2007. 

Présentation de Créalys 

Créalys est un incubateur qui intervient dans les phases d’émergence et de validation des projets de 
création d’entreprises ayant un lien avec un laboratoire de recherche publique. 

De 1999 à 2006, Créalys a incubé 157 projets ayant contribué à la création de 81 entreprises 
nouvelles, représentant 329 emplois. Créalys est reconnu par le ministère de la recherche comme le premier 
incubateur de France. 



 2 2007-4022 

Plan d’action pour l’année 2007 

Au-delà de ses missions principales, Créalys souhaite conduire en 2007 plusieurs actions spécifiques. 

1) Réalisation d’une évaluation globale du dispositif de soutien aux entreprises innovantes de l’agglomération 

L’objectif de cette évaluation est de : 

- mettre en perspective le dispositif d’accompagnement et de financement actuel, notamment au regard des 
leaders européens en la matière, 
- formuler des préconisations quant à l’évolution du dispositif, 
- appuyer Créalys et les acteurs du dispositif dans la mise en œuvre du plan d’actions. 

2) Renforcement des actions de promotion et de sensibilisation 

- organisation d’actions collectives à destination des créateurs d’entreprise et des laboratoires (séminaires de 
sensibilisation en partenariat avec l’autre incubateur régional Grain, cycles de conférences sur des thématiques 
précises : l’entrée en bourse, les packs d’actionnaires, etc. en partenariat avec d’autres membres de [Lyon_Ville 
de l'Entrepreneuriat]), 

- renforcement de la notoriété de Créalys au niveau des porteurs de projets et plus largement de l’ensemble du 
dispositif local de soutien aux entreprises innovantes : mise en place de relations presse dédiées, participation à 
des événements, etc.). Créalys sera notamment présent au Salon des entrepreneurs dans le cadre de l’Espace 
innovation. 

Modalités de soutien de la Communauté urbaine 

Afin de soutenir les actions spécifiques proposées par Créalys pour 2007, il est proposé une 
intervention complémentaire de la Communauté urbaine de 50 000 € et la signature d’un avenant à la 
convention 2006-2007. 

Le versement de la subvention sera subordonné à des critères d’évaluation précisés dans la 
convention comme leur production et le partage de l’évaluation du dispositif avec les partenaires, la réalisation 
d’un séminaire au moins à destination des laboratoires. 

Budget prévisionnel 2007 

Dépenses Montant Recettes Montant 

évaluation du dispositif 40 000 communauté urbaine de Lyon 50 000 

actions collectives 10 000 Créalys 10 000 

promotion et sensibilisation 10 000   

total 60 000 total 60 000 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique ; 

DELIBERE 

1° - Décide le versement d’une subvention d’un montant de 50 000 € à Créalys pour l’année 2007. 

2° - Autorise monsieur le président à signer un avenant à la convention de partenariat 2006-2007 passé avec 
Créalys. L’avenant précise notamment les modalités de versement de la subvention : 80 % à la signature de la 
convention, les 20 % restants sur remise d’un rapport d’activités au 30 décembre 2007. 
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3° - La dépense correspondante de 50 000 € sera imputée aux crédits inscrits au budget de la Communauté 
urbaine - exercice 2007 - compte 657 480 - fonction 090 - opération 0757. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


